SEANCE DU 4 MAI 2009
L’an Deux mille neuf, le quatre mai, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LEBLAY Patrick, Mr BIOU Olivier, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mme CHAPPE Martine, Mme BOUROUT Anne, Mr BOURRIEN Patrick, Mr BIGOT Yves.

Nombre de membres en exercice
: 15

Nombre de membres présents       : 14

Nombre de votants 

        : 14

Absent                            
        : Mr SIMONNET Jean-Jacques

Date de convocation

        : 28 avril 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 20h 40mn.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Madame Anne BOUROUT est désignée secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 3 AVRIL 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 3 avril 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

DELIBERATION 25/2009 : TRAVAUX DE REFECTION DE LA VOIRIE

Monsieur Le Maire présente :

· le détail estimatif des travaux d’entretien et de réparation des voies communales, dressé par les services de la Direction Départementale de l’Equipement.

· Le dossier de consultation des entreprises qui sera lancée dans le cadre d’une procédure adaptée en application de l’article 28 du code des marchés publics.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

· retient les voies suivantes à moderniser :

· de la Bouchonnerie jusqu’à Cherrueix ( 1.6 km)

· de la Villemain jusqu’au Tertre Hubault (1.1km)

· accepte le devis estimatif de ces travaux

· Approuve le dossier de consultation des entreprises établi par la Direction Départementale de l’Equipement

· Décide d’engager la consultation des entreprises, conformément à la procédure réglementaire du code des marchés publics, selon une procédure adaptée

· Décide de faire paraître un avis de publicité dans le journal Ouest France

· Donne pouvoir à Monsieur Le Maire pour signer le marché avec l’entreprise qui sera retenue par la commission d’appel d’offres.

DELIBERATION 26/2009 : BROYAGE DES ACCOTEMENTS

Monsieur BONHOMME présente les devis pour les travaux de coupe des accotements et des talus des entreprises JAN et MANET.

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de retenir le devis de l’entreprise JAN pour un montant de 10 000 € HT soit 11 960 € TTC pour les travaux de coupe des accotements et des talus, des voies communales, pendant trois ans.

DELIBERATION 27/2009 – PLAN DE RELANCE DES ECOLES NUMERIQUES RURALES

Madame CHARMEUX expose : 

Dans le cadre du plan de relance, le gouvernement a décidé d’affecter cinquante millions d’euros à l’équipement informatique de cinq mille écoles de communes rurales de moins de 2000 habitants. 

Une « école numérique » comprendra notamment des ordinateurs en nombre suffisant (classe mobile), un tableau blanc interactif, un accès internet à haut débit, une mise en réseau des équipements de l’école, une sécurisation des accès internet et des ressources numériques reconnues de qualité pédagogique.

Le dispositif prévoit aussi une maintenance de trois ans et une formation des utilisateurs assurées par le fournisseur. Le projet reposera sur un engagement école-collectivité, formalisé dans une convention locale, et il prendra en compte la nouvelle organisation de l’école.

Après consultation des enseignants de l’école, Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal de faire une déclaration d’intention auprès de l’Inspecteur d’Académie de Rennes.

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité la candidature de la Commune au projet de relance « écoles numériques rurales ».

DELIBERATION 28/2009 :  CLASSES MOBILES
Monsieur Le Maire rappelle que les deux classes mobiles sont utilisées pour la garderie et les exercices de motricité et qu’elles ont été mises à disposition de la Commune le 7 juillet 2005. La durée de la location, subventionnée par le Conseil Général, ne peut être supérieure à 4 ans. Aussi, Monsieur Le Maire propose au Conseil Municipal d’acquérir ces deux bâtiments préfabriqués, indispensables au bon fonctionnement de l’école. Monsieur Le Maire présente la proposition de la société  COUGNAUD pour acheter les deux classes mobiles pour l’école : 15 000€ HT soit 17 940 € TTC. Le conseil Municipal souhaiterait connaître le montant du loyer annuel des deux classes mobiles à compter du 1er juillet 2009, sans l’aide financière du Conseil Général. Le Conseil Municipal examinera à nouveau cette question, lorsqu’il connaîtra le montant du loyer des deux classes.

MONUMENT AUX MORTS : TRAVAUX - SUBVENTIONS

Monsieur Le Maire expose :

Le monument aux morts a été nettoyé. Les rosiers seront remplacés par des cailloux blanc, et un buis sera planté à chaque angle. Le monument sera prêt pour la commémoration du 8 mai 2009. Des devis ont été demandés pour la réfection des lettres des noms des Morts pour la France. Ils seront présentés lors d’une prochaine réunion.

DELIBERATION 29/2009 : ACQUISITION DE MATERIEL TECHNIQUE

Achat d’une balayeuse

 Monsieur LACAILLE présente le devis de la société Motoculture Pièces Services pour l’achat d’une balayeuse pour la voirie, les trottoirs et le désherbage mécanique pour un montant de 2 856.19 € HT soit 3 416 € TTC.

Après délibération, le Conseil Municipal à l’unanimité :

· approuve l’acquisition de la balayeuse au prix de 2 856.19€ HT soit 3 416€ TTC

· sollicite l’attribution de subventions auprès du Conseil Général et de l’ADEME

· inscrit cette dépense au C/21578 opération 238  du budget 2009

· autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

Achat d’un broyeur

 Monsieur BONHOMME présente les devis de Werschuren et Agri 3000 pour l’acquisition d’un broyeur déportable de largeur 1.80m.

Werschuren : Broyeur neuf :


6 450.00 € HT soit 7 714.20 € TTC


          reprise de l’ancien broyeur      1 500.00 €

Agri 3000 : 
Broyeur neuf :


5 990.00 € HT soit 7 164.04 € TTC


          
reprise de l’ancien broyeur    1 950 €

Après délibération, le Conseil Municipal décide à l’unanimité :

· de retenir la proposition d’Agri 3000 soit l’acquisition d’un broyeur au prix de 

5 990 € HT soit 7 164.04 € TTC

· de céder l’ancien broyeur à 1 950 € 

· inscrit cette dépense au C/21578 opération 242 du budget 2009 de la Commune.

· Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.
DELIBERATION 30/2009 : BATIMENTS COMMUNAUX – TRAVAUX – ACQUISITION DE MATERIEL - SUBVENTION

· SALLE POLYVALENTE

Madame CHARMEUX présente les différents devis pour l’achat d’un ensemble de cuisson, d’un four à air pulsé, d’un support four, d’un ensemble de plats, d’une crédence, d’une ventilation extraction d’air pour la cuisine de la salle polyvalente.

La commission des bâtiments communaux a étudié les différents devis et propose au Conseil Municipal de retenir l’offre la moins onéreuse soit celle de la société KERFROID de Dinan.

Après délibération, et pour des raisons de sécurité, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

· décide de remplacer le bloc de cuisson et le four défectueux

· décide de réaliser des travaux de ventilation dans la cuisine de la salle polyvalente.

· Accepte le devis de la société Kerfroid pour un montant total de 12 170 € HT soit 14 555.32 € TTC.

· Sollicite l’attribution de subventions auprès du Conseil Général

· Autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

· MAISON 5 RUE DU CHEMIN CREUX 

Madame CHARMEUX indique que des travaux de peinture sont indispensables dans le logement sis 5 rue du chemin creux, afin de pouvoir le louer à nouveau.

Madame CHARMEUX présente les devis pour des travaux de revêtements muraux et de peinture.

RENARD : 7 497.52 € HT soit 7 909.88 € TTC

BERRU    : 3 834.76 € HT soit 4 045.67 € TTC

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

· approuve le devis de l’entreprise BERRU pour les travaux de revêtements muraux du logement sis 5 rue du chemin creux, pour un montant de 3 834.76 € HT soit 4 045.67.€ TTC

· sollicite une subvention auprès du Conseil Général

· EGLISE

Monsieur LACAILLE rappelle le mauvais état des cloches de l’église. Les abats-son présentent des signes de vétusté inquiétants et risquent de tomber sur le pourtour de l’édifice. La cloche n°2 montre quelques fissures, et de nombreux équipements mécaniques sont oxydés. 

Par conséquent, pour des raisons de sécurité, le Conseil Municipal, à l’unanimité, :

· décide de réaliser des travaux de réparation des éléments mécaniques des cloches de l’église

· approuve le devis de la société MACE de Plaine Haute, pour un montant de 

      7 387.56€ HT  soit 8 835.52 € TTC

· sollicite une subvention auprès du Conseil Général

· inscrit cette dépense au C/2313 opération 240 travaux église du budget 2009 de la Commune

· autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires au dossier.

DELIBERATION 31/2009 : REMUNERATION DES PIEGEURS DE RAGONDINS

Monsieur Le Maire propose de reconduire la rémunération versée aux piégeurs de ragondins sur la Commune de Saint-Broladre.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de verser une indemnité de 110€ pour l’année 2009, à chaque piégeur de ragondins soit :

Mr MENAGER Pierre

Mr CHOUESNARD Pierre

Mr DESVAUX François

Mr CHAPPE Eugène

FORMATION DU PERSONNEL TECHNIQUE

Des devis pour la formation à la conduite de plates-formes élévatrices mobiles de personnes , ont été demandés pour les agents du service technique (CACES grue).

DELIBERATION 32/2009 : JUMELAGE AVEC NEUENKIRCHEN

A l’occasion du voyage en Allemagne du 29 mai 2009 au 2 juin 2009 , le Conseil Municipal à l’unanimité accepte d’offrir un panneau directionnel, indiquant Saint-Broladre à la ville de Neuenkirchen. Après lecture des statuts du Comité de Jumelage,  le Conseil Municipal à l’unanimité,  désigne Mme CHARMEUX, Mr LACAILLE, Mr CARPENTIER et Mme CHAPPE, délégués du Conseil Municipal auprès du Comité de jumelage.

QUESTIONS DIVERSES

· 17 mai 2009 : Marathon de la Baie du Mont Saint Michel

· 17 mai 2009 : Trophée du centre VTT de la Baie du Mont Saint Michel

· PLU : la commission travaille actuellement sur le dossier de la modification du PLU

· Le déroulement de la commémoration du 8 mai 2009 est distribué

· La demande d’urbanisme pour l’implantation de l’antenne relais sera déposée sous 15 jours

· Elections européennes : le scrutin sera ouvert de 8 heures à 18 heures à la mairie.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 23heures 45mn.

La secrétaire de séance



Le Maire

Anne BOUROUT




Guy VIDELOUP
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